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L’an deux mil treize, le 13 juin à dix  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        3 juin 2013 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 13 
 Présents :    10 
 Pouvoir :      0 
 Absents, excusés : 3 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Messieurs Michel POUILLARD,  Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Messieurs Richard KOWALYSZIN,  
Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Messieurs Robert BELLERET , 
Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES : Monsieur  Dominique 
DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Messieurs Christian FAUCHER, 
Jean GUILLOT 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 
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Séance du 13 juin 2013 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2013-DB0011 

 

CONVENTION AVEC ECOFOLIO 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 541-10-1 et D 543-207 à D 543-212, 

Vu l’arrêté en vigueur portant agrément d’un organisme ayant pour objet de percevoir la 
contribution à la collecte, à la valorisation et à l’élimination des déchets d’imprimés et de 
verser les soutiens aux collectivités territoriales en application de l’article L 541-10-1 du code 
de l’environnement, 

Considérant l’intérêt économique de la collectivité à bénéficier d’une nouvelle recette 
financière, 

Le président expose : 

La filière des papiers graphiques s’est organisée pour mettre en œuvre une responsabilité 
élargie du producteur (REP) et, ainsi, participer à la fin de vie de ses produits. Un éco-
organisme, Ecofolio a été créé pour assumer cette responsabilité. 

Le code de l’environnement prévoit une éco-contribution pour les papiers graphiques acquittés 
par les opérateurs responsables de leur mise sur le marché et destinée aux communes, EPCI ou 
syndicats mixtes ayant la charge de la gestion du service public des déchets. 

Ecofolio propose une convention d’adhésion organisant le versement des soutiens financiers   
( au recyclage , à la valorisation hors recyclage et à l’élimination) sans modifier ni 
l’organisation logistique mise en place, ni le geste de tri de l’habitant. 

 

 

 



 

En conséquence, après en avoir délibéré, le bureau syndical décide d’autoriser le président ou 
le directeur général des services à signer électroniquement la convention d’adhésion relative à 
la collecte et à l’élimination des déchets de papiers graphiques visés par le dispositif légal avec 
Ecofolio. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 
Bernard JAMET 

 

 

 

 

 


